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1. La modification simplifiée du Plan Local d'Urbanisme de Château-Thierry 

a. Présentation du PLU de Château-Thierry 

Le Plan local d'Urbanisme (PLU) de la commune de Château-Thierry a été approuvé par délibération du 

Conseil Municipal du 13 mars 2013. 

 

Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) du PLU définit les orientations générales 

d'aménagement et d'urbanisme retenues pour l'ensemble de la commune, il s'organise autour de quatre 

axes principaux : 

 préserver le cadre de vie, 

 développer l'offre en matière d'habitat, 

 développer l'activité économique, 

 et prendre en compte les contraintes physiques et les risques. 

 

Le Plan Local d’Urbanisme est un document évolutif qui doit s'adapter aux modifications des textes 

législatifs et réglementaires, ainsi qu’aux projets d’aménagement et de constructions que souhaite 

développer la commune afin de mettre en œuvre son projet de territoire. 

Depuis le 1er janvier 2017, date de sa création, l'élaboration et l'évolution des Plans Locaux d'Urbanisme 

relève de la compétence de la Communauté d'Agglomération de la Région de Château-Thierry. 

La procédure de modification simplifiée a été engagée par arrêté du Président de la Communauté 

d'Agglomération en date du 19/12/18. 

 

b. Objectifs de la modification et localisation du secteur concerné 

Le PLU identifie une zone de développement 
économique sur le secteur Lauconnois - Champ 
d'Asile, au nord du territoire communal. 

La nature des terrains et leur localisation ont 
conduit la Communauté d'Agglomération à choisir 
ce site pour le développement de projets 
économiques s'appuyant sur des filières agricoles 
de proximité. L'ambition de la CARCT est ainsi de 
permettre le développement d'activités de 
productions, notamment maraichères, en circuits 
courts et agriculture biologique, pouvant 
répondre aux besoins des restaurations 
collectives locales. 
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L'implantation d'activités agricoles et artisanales 
est admise dans le secteur 1AUIa, qui couvre une 
partie des terrains identifiés pour une urbanisation 
à vocation économique. La présente modification 
simplifiée porte sur : 

 une évolution de la répartition entre le 
secteur 1AUIa permettant l'implantation 
d'activités artisanales et agricoles et la 
zone 1AUI, 

 et un ajustement des dispositions propres 
au secteur 1AUIa pour tenir compte des 
spécificités des bâtiments liés aux activités 
de maraichage. 

Extrait du plan de zonage du PLU 

 

c. Justification du choix de la procédure 

Le cadre de la modification simplifiée est fixé par les articles L.153-36 à L.153-48 du code de l'urbanisme. 

La modification maintient le classement du site en zone à urbaniser à vocation économique mais propose 

un ajustement du périmètre du secteur 1AUIa et une évolution des dispositions des articles 1AUI11, 

1AUI12 et 1AUI13 du règlement du PLU. Les évolutions peuvent être portées dans le cadre d'une 

procédure de modification simplifiée, en vertu des articles L153-36 et 153-45 du code de l'urbanisme, 

dès lors que : 

 le projet n'implique pas de : 

. changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables 

. réduire un espace boisé classé, d’une zone agricole ou d’une zone naturelle et forestière 

. réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques 

de nuisance, 

 et qu'il n'a pas pour effet de : 

. majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone de 

l'application de l'ensemble des règles du plan,  

. diminuer ces possibilités de construire, 

. de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. 

 

d. Déroulement de la procédure 

Conformément à l’article L.153-47 du code de l’urbanisme, le projet de modification simplifiée, l'exposé 

de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes associées mentionnées aux I et III de 

l'article L.132-7 sont mis à disposition du public pendant un mois, dans des conditions lui permettant de 

formuler ses observations.  

À l'issue de la mise à disposition, le Président en présentera le bilan devant le conseil communautaire, qui 

en délibèrera et adoptera le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des 

observations du public par délibération motivée. 
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2. Les modifications proposées 

Le périmètre du secteur 1AUIa, secteur à vocation économique interdisant les activités industrielles et 

autorisant les activités artisanales et agricoles, et les dispositions qui lui sont propres sont ajustés pour 

prendre en compte les projets économiques envisagés sur le site. 

 

a. Exposé des motifs 

Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) affirme le souhait de la com mune de " 

développer le secteur à vocation économique sur le plateau en limitant les implantations à vocation 

commerciale ".  

En cohérence avec cette orientation, le plan de zonage du PLU a inscrit les terrains situés en continuité 

nord et ouest de la zone de la Moiserie, au lieu-dit " Le Champ d'Asile ", en zone à urbaniser à vocation 

économique. Des secteurs de la zone 1AUI ont été identifiés par le PLU selon la vocation plus spécifique 

envisagée sur les terrains ou leurs problématiques particulières, sur la base d'une étude d'aménagement 

réalisée en 2011 :  

 secteur 1AUIa, principalement dédié aux activités artisanales ou agricoles, 

 secteur 1AUIb, pour les secteurs à sensibilité paysagère spécifique, 

 secteur 1AUIe pour les secteurs dédiés aux équipements et aménagements paysagers. 

 

 

Extraits du plan de zonage 
et de la légende du PLU 

avant modification 
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Toutefois, l'évolution des réflexions sur le secteur Lauconnois – Champ d'Asile et l'émergence de projets 

nouveaux répondant à une volonté de développement des circuits-courts intégrant des activités 

maraichères nécessitent : 

 une évolution de la répartition des secteurs à urbaniser à vocation économique sur le site. 

La zone 1AUI est une zone à urbaniser à vocation d'activités. Le secteur 1AUIa est un secteur 

spécifique, au sein duquel sont admises les activités artisanales ou agricoles et interdites les 

activités industrielles. 

Afin de prendre en compte l'émergence, sur le site du Champ d'Asile, de projets économiques 

intégrant des activités de maraichage pour permettre la production voire la distribution de 

produits alimentaires en circuits-courts, la présente modification fait évoluer le zonage des 

terrains actuellement classés en zone 1AUI, en secteur 1AUIa. Ce classement en secteur 1AUIa 

permet d'autoriser les constructions artisanales et agricoles qui pourraient être nécessaires pour 

le développement de ces activités (serres, tunnels, etc.). L'interdiction des constructions destinées 

à l'industrie au sein du secteur 1AUIa permet, par ailleurs, de prendre en compte la proximité de 

quartiers résidentiels (lotissement Lauconnois, etc.) 

 un ajustement des dispositions du règlement applicables dans le secteur 1AUIa , pour tenir 

compte  des spécificités des constructions en lien avec l'activité maraichère. 

Les articles 1AUI11 et 1AUI13 du règlement du PLU actuel édictent des dispositions visant à 

encadrer l'aspect extérieur des constructions et le traitement des espaces libres et plantations. La 

présente modification vise à introduire, dans le règlement de l'article 1AUI11, des dispositions 

assurant que les règles relatives aux toitures et façades n'empêchent pas la réalisation de serres, 

châssis et tunnels, pouvant être nécessaires aux activités de maraichage. Elle complète les 

dispositions sur les clôtures pour permettre la pose de grilles et grillages, sans qu'ils ne soient 

obligatoirement doublés d'une haie, pour prendre en compte la différence de nature des terrains 

accueillant des activités de maraichage par rapport à ceux dédiés uniquement aux activités 

économiques. 

L'article 1AUI12 du règlement précisant les normes de stationnement selon les destinations des 

constructions est complété pour préciser que dans le cas des activités agricoles, les surfaces 

affectées au stationnement doivent être adaptées aux besoins des activités agricoles et être 

assurées en dehors des voies publiques. 
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b. Présentation des évolutions 

Plan de zonage du PLU et règlement des articles 1AUI11, 1AUI12 et 1AUI13 du règlement du PLU 
avant modification 

Extrait du plan de zonage nord avant modification 

  

 

Règlement des articles 1AUI11, 1AUI12 et 1AUI13  avant modification 

Article 1AUI 11 – Aspect extérieur des constructions 

. Tout projet peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions 

particulières si les constructions ou utilisations du sol concernées, par leur architecture, leurs dimensions, 

leur gabarit, ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à mo difier, sont de nature à 

porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages, ainsi qu'à la 

conservation des perspectives monumentales. 

. Volumétrie 

Les constructions présenteront un aspect volumétrique simple avec une modénature à l'échelle du 

volume. 

. Toitures 

Le matériau de couverture, terrasse ou toiture, sera de tonalité sombre, étant exclus les tôles ordinaires 

ondulées et les papiers goudronnées. 

. Façades 

Toutes les façades seront traitées avec le plus grand soin, de manière homogène pour tous les bâtiments 

d'une même parcelle. 

. Sujétions particulières 

Pour les bâtiments construits entre l'autoroute et la voie primaire, les façades devront présenter une 

qualité de traitement adaptée à " l'effet vitrine " de la zone. 

. Couleurs 

Les couleurs dominantes seront de tonalité sombre et neutre (exemples : gris, brun, vert foncé), avec le 

contre-point d'une couleur différente à choisir en fonction du logo de l'entreprise.  
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L'aspect du bois naturel non verni est également autorisé. 

Les couleurs seront d'aspect mat. 

. Clôtures 

Les clôtures sur rue seront constituées soit par des haies vives (constituées d'essences non résineuses), 

soit par un muret (enduit sur les deux faces coloris sable), soit par des grilles (barreaudage simple et 

vertical) ou grillages (mailles rectangulaires et montant métalliques), de couleur verte, doublés de haies 

vives. Elles ne pourront comporter de parties pleines sur plus du tiers de leur surface.  

Sur rue, leur hauteur ne pourra dépasser 1,20 m (muret) ou 1,80 m (grille ou grillage) ; sur les limites 

séparatives, elles pourront atteindre 2m10. 

Dans les cas où la sécurité l'exige, en raison de la nature des activités et de leurs installations ou de la 

nature des matières entreposées, des clôtures plus hautes, pleines ou non, pourront être autorisées, 

cachées par une haie vive, en limite de propriété. 

 

Article 1AUI 12 – Stationnement des véhicules 

. Activités de logistiques et d'entrepôts 

Les surfaces affectées au stationnement des véhicules devront être au moins égales à 10% de la surface 

de plancher. 

. Activités industrielles ou artisanales 

Les surfaces affectées ay stationnement des véhicules devront être au moins égales à 20 % de la surface 

de plancher. 

. Activité de bureaux 

Les surfaces affectées au stationnement des véhicules devront être au moins égales à 60 % de la surface 

de plancher. 

. Hôtels 

Les surfaces affectées au stationnement des véhicules devront être au moins égales à 60% de la surface 

de plancher. Par ailleurs une aire permettant le stationnement momentané des autocars devra être 

réalisée. 

 

Article 1AUI 13 – Espaces libres – Espaces verts – Plantations 

.  Les espaces libres des constructions, hors les voies d'accès, les cours de service et les aires de 

stationnement, devront être plantés et traités en espaces paysagers. ces espaces paysagers 

représenteront au minimum 15 % de la surface de la parcelle.  

. Les autres espaces libres, y compris les abords de la RD1, seront plantés et engazonnés. Il y a lieu de 

diversifier les traitements : espaces composés, bouquets d'arbres dormant petits boqueteaux, espaces 

engazonnés clairsemés d'essences ornementales, alignements de haute tige. 

. Ces espaces plantés comporteront au minimum un arbre de grand développement pour 300 m2 (on 

entend par grand développement des sujets qui dépassent 7 m à l'âge adulte). Ils devront par ailleurs 

avoir une hauteur minimum de 2 m sous couronne au moment de leur plantation. 

. Des espaces strictement engazonnés sont admis (sans qu'ils puissent se généraliser sur l'ensemble des 

extérieurs d'un lot) s'ils ont pour effet d'accompagner partiellement une architecture ou un évènement 

extérieur (sculpture, fontaine). 

. Composition des espaces 

. Les abords de la RD1 seront traités en pelouse continue, ponctuée de bouquets d'arbres et de haies 

taillées, évoquant le vignoble champenois. Le stationnement des véhicules est interdit dans cette zone.  
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. Les parcs de stationnement et les dépôts divers seront entourés soit d'écrans boisés, constituées 

d'essences non résineuses et comportant au moins 30% d'espèces persistantes, soit de talus plantés d'au 

moins 1,50 m de haut. Les aires de stationnement seront, en outre, subdivisées par ces mêmes dispositifs, 

de manière à ne pas former un seul tenant de plus de 500 m2. 

. Les haies de clôtures seront constituées d'essences non résineuses et comporteront au moins 30% 

d'espèces persistantes. on pourra se référer à la liste jointe en annexe. 

. En outre,  

 les parcs de stationnement seront plantés à raison d'un arbre pour 4 places de parking,  

 les haies de clôture des parcs de stationnement auront une hauteur minimum de 1,60 m sur le 

domaine public, 

 les haies de clôture des dépôts divers auront une hauteur minimum de 2 m, seront suffisamment 

larges pour occulter les vues et comporteront au moins 70 % de persistants.  

 

Plan de zonage du PLU et règlement des articles 1AUI11, 1AUI12 et 1AUI13 du règlement du PLU 
après modification 

Extrait du plan de zonage nord après modification 

 

 

Règlement des articles 1AUI11, 1AUI12 et 1AUI13  après modification 

Article 1AUI 11 – Aspect extérieur des constructions 

. Tout projet peut être refusé ou n'être accordé que sous réserve de l'observation de prescriptions 

particulières si les constructions ou utilisations du sol concernées, par leur architecture, leurs dimensions, 

leur gabarit, ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à 

porter atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages, ainsi qu'à la 

conservation des perspectives monumentales. 

. Volumétrie 

Les constructions présenteront un aspect volumétrique simple avec une modénature à l'échelle du 

volume. 
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. Toitures et façades 

Le matériau de couverture, terrasse ou toiture, sera de tonalité sombre, étant exclus les tôles ordinaires 

ondulées et les papiers goudronnées. 

Toutes les façades seront traitées avec le plus grand soin, de manière homogène pour tous les bâtiments 

d'une même parcelle. 

Toutefois, dans le secteur 1AUIa, les serres, châssis et tunnels sont autorisés.  

. Sujétions particulières 

Pour les bâtiments construits entre l'autoroute et la voie primaire, les façades devront présenter une 

qualité de traitement adaptée à " l'effet vitrine " de la zone. 

. Couleurs 

Les couleurs dominantes seront de tonalité sombre et neutre (exemples : gris, brun, vert foncé), avec le 

contre-point d'une couleur différente à choisir en fonction du logo de l'entreprise.  

L'aspect du bois naturel non verni est également autorisé. 

Les couleurs seront d'aspect mat. 

. Clôtures 

Les clôtures sur rue seront constituées soit par des haies vives (constituées d'essences non résineuses), 

soit par un muret (enduit sur les deux faces coloris sable), soit par des grilles (barreaudage simple et 

vertical) ou grillages (mailles rectangulaires et montant métalliques), de couleur verte, doublés de haies 

vives. Elles ne pourront comporter de parties pleines sur plus du tiers de leur surface, 

En outre, dans le secteur 1AUIa, elles pourront être constituées de grilles ou grillages, non doublés de 

haies vives. 

Sur rue, leur hauteur ne pourra dépasser 1,20 m (muret) ou 1,80 m (grille ou grillage) ; sur les limites 

séparatives, elles pourront atteindre 2m10. 

Dans les cas où la sécurité l'exige, en raison de la nature des activités et de leurs installations ou de la 

nature des matières entreposées, des clôtures plus hautes, pleines ou non, pourront être autorisées, 

cachées par une haie vive, en limite de propriété. 

 

Article 1AUI 12 – Stationnement des véhicules 

. Activités de logistiques et d'entrepôts 

Les surfaces affectées au stationnement des véhicules devront être au moins égales à 10% de la surface 

de plancher. 

. Activités industrielles ou artisanales 

Les surfaces affectées au stationnement des véhicules devront être au moins égales à 20 % de la surface 

de plancher. 

. Activité de bureaux 

Les surfaces affectées au stationnement des véhicules devront être au moins égales à 60 % de la surface 

de plancher. 

. Hôtels 

Les surfaces affectées au stationnement des véhicules devront être au moins égales à 60% de la surface 

de plancher. Par ailleurs une aire permettant le stationnement momentané des autocars devra être 

réalisée. 

. Activités agricoles, dans le secteur 1AUIa 

Les surfaces affectées au stationnement devront être adaptées aux besoins des activités agricoles et 

devront être assurées en dehors des voies publiques. 
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Article 1AUI 13 – Espaces libres – Espaces verts – Plantations 

1/ Dans la zone 1AUI et les secteurs 1AUIa, 1AUIb, 1AUIc et 1AUIe 

. Les espaces libres des constructions, hors les voies d'accès, les cours de service et les aires de 

stationnement, devront être plantés et traités en espaces paysagers. Ces espaces paysagers 

représenteront au minimum 15 % de la surface de la parcelle.  

. Les autres espaces libres, y compris les abords de la RD1, seront plantés et engazonnés. Il y a lieu de 

diversifier les traitements : espaces composés, bouquets d'arbres dormant petits boqueteaux, espaces 

engazonnés clairsemés d'essences ornementales, alignements de haute tige. 

. Ces espaces plantés comporteront au minimum un arbre de grand développement pour 300 m2 (on 

entend par grand développement des sujets qui dépassent 7 m à l'âge adulte). Ils devront par ailleurs 

avoir une hauteur minimum de 2 m sous couronne au moment de leur plantation. 

. Des espaces strictement engazonnés sont admis (sans qu'ils puissent se généraliser sur l'ensemble des 

extérieurs d'un lot) s'ils ont pour effet d'accompagner partiellement une architecture ou un évènement 

extérieur (sculpture, fontaine). 

. Composition des espaces 

. Les abords de la RD1 seront traités en pelouse continue, ponctuée de bouquets d'arbres et de haies 

taillées, évoquant le vignoble champenois. Le stationnement des véhicules est interdit dans cette zone.  

. Les parcs de stationnement et les dépôts divers seront entourés soit d'écrans boisés, constituées 

d'essences non résineuses et comportant au moins 30% d'espèces persistantes, soit de talus plantés d'au 

moins 1,50 m de haut. Les aires de stationnement seront, en outre, subdivisées par ces mêmes dispositifs, 

de manière à ne pas former un seul tenant de plus de 500 m2. 

. Les haies de clôtures seront constituées d'essences non résineuses et comporteront au moins 30% 

d'espèces persistantes. on pourra se référer à la liste jointe en annexe. 

. En outre,  

 les parcs de stationnement seront plantés à raison d'un arbre pour 4 places de parking,  

 les haies de clôture des parcs de stationnement auront une hauteur minimum de 1,60 m sur le 

domaine public, 

 les haies de clôture des dépôts divers auront une hauteur minimum de 2 m, seront suffisamment 

larges pour occulter les vues et comporteront au moins 70 % de persistants.  

 

2/ Dans le seul secteur 1AUIa 

Les dispositions de l'article 1AUI13-1 ci-dessus ne sont pas applicables aux activités agricoles. 

 

c. Incidences de la modification simplifiée sur l'environnement 

Cette modification simplifiée n'est pas de nature à porter atteinte à l'environnement. 

Incidences sur la gestion 
économe de l'espace et maitrise 
de l'étalement urbain 

La modification simplifiée n'a pas pour conséquence d'ouvrir à 
l'urbanisation de nouveaux secteurs de la commune : les terrains 
visés par la présente modification sont classés en zone à urbaniser 
par le PLU avant modification. 

Incidences sur les milieux 
naturels et la biodiversité 

La modification, qui consiste à étendre, sur le site Le Champ 
d'Asile, le secteur permettant les constructions agricoles et 
artisanales, pour permettre le développement d'un projet en lien 
avec l'agriculture durable (production biologique, valorisation des 
circuits-courts) n'a aucun impact négatif : 

 sur le site Natura 2000 FR2200401 Domaine de Verdilly,  
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 sur les ZNIEFF situées à proximité du territoire, 

 sur les corridors écologiques repérés par la Trame verte et 
Bleue du Pays du Sud de l'Aisne, qui tangente le site au 
nord, et est protégé par un zonage naturel. 

 

Incidences sur les 
paysages, le patrimoine 
naturel et bâti 

La modification n'a aucun impact sur le patrimoine naturel et bâti 

Incidences sur la ressource 
en eau 

La modification n'a pas d'impact négatif sur la ressource en eau.  

Incidences sur les sols, les 
sous-sols et les déchets 

Les évolutions portées par la modification n'ont pas d'incidence sur les 
sols, sous-sols et les déchets 

Incidences sur les risques 
et nuisances  

Le site du Champ d'Asile est situé en zone blanche du Plan de Prévention 
des Risques Inondations et coulées de boue, approuvé par arrêté du 8 
mars 2017. 

Le secteur concerné par la modification simplifié est situé dans les zones 
de bruit liées à ligne TGV-est. Les évolutions portées par la modification 
du zonage et du règlement n'ont pas d'impact sur les nuisances sonores 
engendrées par le réseau ferré. 

La présente modification ne présente pas d'impact sur les risques et 
nuisances. 
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1. La modification simplifiée du Plan Local d'Urbanisme de Château-Thierry 

1.1. Présentation du PLU de Château-Thierry 

Le Plan local d'Urbanisme (PLU) de la commune de Château-Thierry a été approuvé par délibération du 

Conseil Municipal du 13 mars 2013. 

 

Le Projet d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) du PLU définit les or ientations générales 

d'aménagement et d'urbanisme retenues pour l'ensemble de la commune, il s'organise autour de quatre 

axes principaux : 

 préserver le cadre de vie, 

 développer l'offre en matière d'habitat, 

 développer l'activité économique, 

 et prendre en compte les contraintes physiques et les risques. 

 

Le Plan Local d’Urbanisme est un document évolutif qui doit s'adapter aux modifications des textes 

législatifs et réglementaires, ainsi qu’aux projets d’aménagement et de constructions que souhaite 

développer la commune afin de mettre en œuvre son projet de territoire. 

Depuis le 1er janvier 2017, date de sa création, l'élaboration et l'évolution des Plans Locaux d'Urbanisme 

relève de la compétence de la Communauté d'Agglomération de la Région de Château-Thierry. 

Une procédure de modification simplifiée, engagée en décembre 2018, est en cours pour permettre, sur 

le site dit Le Champ d'Asile, le développement d'activités économiques de productions, notamment 

maraichères, en circuits courts et agriculture biologique, pouvant répondre aux besoins des restaurations 

collectives locales. 

La présente procédure de modification simplifiée a été engagée par arrêté n°2019ARR027 du Président 

de la Communauté d'Agglomération en date du 06 mai 2019. 

 

1.2. Objectifs de la modification et localisation du secteur concerné 

La présente modification porte sur : 

 l'adaptation des dispositions applicables 
dans le secteur de l'opération de 
requalification menée sur le centre-ville 
(1), 

 l'ajustement des occupations et utilisations 
du sol autorisées dans les secteurs Nh, pour 
tenir compte de la nature des constructions 
existantes dans la zone (2). 

 

 

 

 

1.3. Justification du choix de la procédure 

Le cadre de la modification simplifiée est fixé par les articles L.153-36 à L.153-48 du code de l'urbanisme. 
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La présente modification vise à faire ajuster le dispositif réglementaire dans le périmètre de l'opération 

de requalification du centre-ville (identification des linéaires commerciaux, évolution des normes de 

stationnement applicables au changement de destination du bâti existant et ajustement des dispositions 

applicables dans les trames " terrains cultivés ") et à adapter les dispositions applicables au bâti existant  

dans le secteur Nh. Les évolutions peuvent être portées dans le cadre d'une procédure de modification 

simplifiée, en vertu des articles L153-36 et 153-45 du code de l'urbanisme, dès lors que : 

 le projet n'implique pas de : 

. changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables 

. réduire un espace boisé classé, d’une zone agricole ou d’une zone naturelle et forestière  

. réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des 

paysages ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques 

de nuisance, 

 et qu'il n'a pas pour effet de : 

. majorer de plus de 20 % les possibilités de construction résultant, dans une zone de 

l'application de l'ensemble des règles du plan,  

. diminuer ces possibilités de construire, 

. de réduire la surface d'une zone urbaine ou à urbaniser. 

 

1.4. Déroulement de la procédure 

Conformément à l’article L.153-47 du code de l’urbanisme, le projet de modification simplifiée, l'exposé 

de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes associées mentionnées aux I et III de 

l'article L.132-7 sont mis à disposition du public pendant un mois, dans des conditions lui permettant de 

formuler ses observations.  

À l'issue de la mise à disposition, le Président en présentera le bilan devant le conseil communautaire, qui 

en délibèrera et adoptera le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des 

observations du public par délibération motivée. 
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2. Les modifications proposées 

2.1. Les ajustements liés à l'opération de requalification du centre-ville 

 Exposé des motifs 

Face aux constats de délaissement du centre-ville par les ménages, de désaffection et fermetures des 

commerces de centre-ville, de paupérisation des logements, bâtiments dégradés et stationnement 

difficile, une opération de requalification du centre-ville a été engagée par la Ville de Château-Thierry en 

2016 pour répondre aux objectifs suivants : réhabiliter le parc immobilier, redynamiser le commerce et 

requalifier les espaces publics. La maitrise d'ouvrage de l'opération a été confiée à la Société 

d’Equipement du Département de l’Aisne (SEDA) dans le cadre d'une concession d'aménagement d'une 

durée de 10 ans.  

En 2018, la ville de Château-Thierry a été choisie parmi les 222 territoires retenus dans le plan " Action 

cœur de ville ", répondant à une double ambition : améliorer les conditions de vie des habitants des villes  

moyennes et conforter leur rôle de moteur de développement du territoire. Le plan se décline sur cinq 

axes de travail : une offre attractive de l’habitat en centre-ville ; favoriser un développement économique 

et commercial équilibré ; développer l’accessibilité, la mobilité et les connexions ; mettre en valeur les 

formes urbaines, l’espace public et le patrimoine ; fournir l’accès aux équipements et services publics. 

 

 

La mise en œuvre de cette opération d'envergure nécessite, dans son périmètre, des ajustements des 

dispositions du Plan Local d'Urbanisme, pour encourager les interventions sur le bâti et apporter des 

réponses nouvelles aux objectifs du PADD du PLU visant à "permettre l'évolution du bâti existant " et à " 

soutenir le commerce en centre-ville ". 

La présente modification simplifiée porte sur : 

 l'identification et la protection des linéaires commerciaux du centre-ville, 

 l'évolution des normes de stationnement applicables à l'évolution du bâti existant,  

 l'ajustement des dispositions applicables dans les terrains repérés au plan de zonage comme " 

terrains cultivés en zones urbaines ", au sein du périmètre de l'opération de requalification du 

centre-ville. 
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 L'identification et la préservation des linéaires commerciaux du centre-ville 

Dans le cadre des études sur la requalification du centre-ville est apparue la nécessité de dynamiser le 

commerce en favorisant l'installation et la densification des commerces. 

Pour répondre à l'objectif visant à retrouver le linéaire commercial du centre-ville, la présente 

modification fait application des dispositions de l'article R.151-37 4° du code de l'urbanisme, qui permet 

au règlement « d’identifier et de délimiter dans le ou les documents graphiques, les quartiers, ilots, et 

voies dans lesquels doit être préservée ou développée la diversité commerciale, notamment à travers les 

commerces de détail et de proximité, et définir, le cas échéant, les règles spécifiques permettant 

d'atteindre cet objectif ». 

La modification identifie à ce titre le linéaire 
commercial existant, composé par la Grande rue, la 
Place de l'Hôtel de Ville, la rue Carnot, la Place du 
Maréchal Leclerc, la rue Drugeon Lecart et la rue du 
Général de Gaulle et définit, pour favoriser le 
maintien et l'implantation des commerces, une 
interdiction de changement de destination vers 
l'habitation des locaux destinés au commerce, situés 
en rez-de-chaussée, en front de rue.  

 

 

 

 

 

 

  

L'objectif poursuivi par cette mesure consiste à empêcher que des locaux de rez-de-chaussée affectés au 

commerce, constituant les linéaires commerciaux, éléments clefs du dynamisme économique des villes, 

ne voient leur destination modifiée. Ainsi, il s'agit d'empêcher que des cellules commerciales, situées en 

front de rue, adaptées à l'exercice d'une activité commerciale, ne  subissent de lourds travaux et 

modifications de façades (fermeture de vitrine, etc.) rendant impropre le local au retour d'une activi té 

commerciale. 

Le centre-ville est également concerné par une Opération Programmée d'Amélioration de l'Habitat 

(OPAH-RU), dispositif public d'amélioration de l'habitat, qui vise à soutenir la réhabilitation de logements 

et notamment favoriser les travaux d'amélioration énergétique, lutter contre l'habitat indigne, dégradé 

et récent, remettre sur le marché les logements vacants. Les aides attribuées dans le cadre de ce dispositif 

sont soumises à des conditions au titre desquelles figure l'existence d'un accès aux logements 

indépendant de celui du commerce. 

La présente modification, qui vise le maintien des linéaires commerciaux, doit tenir compte des objectifs 

de réhabilitation du bâti dégradé et permettre la création d'accès pour desservir les étages supérieurs, si 

cela ne compromet pas l'exploitation commerciale du local situé en rez-de-chaussée. Ainsi, l'interdiction 

du changement de destination sur les linéaires commerciaux est complétée par une disposition autorisant 

la création d'accès pour desservir les étages supérieurs, à condition que la desserte par l'arrière du 

bâtiment soit impossible et que la cellule commerciale conserve une surface exploitable. 
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 L'évolution des normes de stationnement pour les travaux portant sur les constructions existantes 

La réhabilitation du parc immobilier constitue un objectif central de la rénovation du centre-ville, marqué 

par une dégradation de l'habitat et un fort phénomène de vacance. Toutefois, le tissu contraint du centre-

ville (constructions à l'alignement des voies, édifiées en ordre continu) rend difficile voire impossible la 

satisfaction, dans les opérations de réhabilitation du bâti ancien des obligations de stationnement, la 

participation pour non-réalisation d'aires de stationnement (PNRAS), mentionnée par l'article 12 du 

règlement du PLU, ayant été supprimée depuis le 1er janvier 2015 (article 28 de la loi de finances 

rectificative n° 2010-1658 du 29 décembre 2010). 

La présente modification simplifiée vise à introduire une dérogation aux normes de stationnement, pour 

les travaux de réhabilitation ou de changement de destination d'une construction existante  située dans 

le périmètre de l'opération de revitalisation du centre-ville, reporté sur le plan de zonage. Cette 

dérogation est applicable pour prendre en compte les difficultés techniques liées à la taille ou à la 

configuration de la parcelle et à condition que le pétitionnaire ait recherché une solution pour répondre 

aux besoins réels générés par le projet. 

L'ajout de cette disposition vise à assurer que les projets de réhabilitation souhaités sur le tissu bâti du 

centre-ville et nécessaire à la rénovation du cœur de ville ne soient empêchés par les contraintes de 

stationnement, sans exonérer le  pétitionnaire  de  proposer  une  adaptation  en  adéquation  avec  les 

besoins réels générés par la création de logements.  

Pour tenir compte de la suppression de ce dispositif depuis 2015 et assurer une meilleure lisibilité du 

règlement, la mention de la possibilité pour le pétitionnaire d'être tenu quitte de ses obligations en 

s'acquittant d'une participation pour non réalisation de places de stationnement est supprimée de l'article 

UA12,  

 

 L'ajustement de la préservation des terrains cultivés dans le périmètre de l'opération cœur de ville  

Le PLU identifie, au titre de la trame " terrains cultivés en zone urbaine " (ancien article L.123-1-5 9° du 

code de l'urbanisme), un réseau d'espaces verts urbains et de jardins. Il assure la préservation de 15,6 ha 

composés de cœurs d'ilots, de fonds de parcelles, d'espaces résiduels en bordure de la voie express, et 

de terrain sur le versant de la butte du château, en y autorisant uniquement les dépendances, dans la 

limite de 15 m2. 

Les objectifs de requalification et de redynamisation du centre-ville ont fait apparaitre, dans le périmètre 

de l'opération cœur de ville, la nécessité d'ajuster les dispositions applicables au sein des terrains cultivés 

protégés pour permettre les évolutions du bâti existant. 

Au sein du périmètre cœur de ville, environ 1,7 ha est identifiée au titre de la trame " terrains cultivés ". 

Si leur préservation permet d'assurer le maintien d'espaces de respiration et de biodiversité en cœur de 

ville, un aménagement des règles applicables au sein de ces terrains doit être mené pour permettre des 

adaptations du bâti existant aux besoins des activités, équipements ou de l'habitat.  

La modification consiste à autoriser, au sein de l'opération de requalification du centre-ville, une 

extension limitée des constructions existantes au sein de la trame " terrains cultivées en zone urbaine ". 

La modification consiste à autoriser, au sein de des trames cultivées identifiées dans le périmètre de 

l'opération, la réalisation d'extensions de constructions existantes, dans la limite de 25 % de l'emprise au 

sol totale de la construction après travaux. Cet ajustement du règlement permettra notamment 

l'extension du cinéma-théâtre, équipement structurant situé sur la place de l'Hôtel de ville.  

Le périmètre des " terrains cultivés en zone urbaine " identifiés par le PLU n'est pas modifié par la présente 

modification. 
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 Présentation des évolutions 

Plan de zonage du PLU et règlement des articles UA1, UA2 et UA12 du règlement du PLU avant 
modification 

Extrait du plan de zonage sud et légende avant modification 

  

 

 

 

 



- PAGE 9 - 

 

Règlement des articles UA1, UA2 et UA12 du règlement du PLU  avant modification 

Article UA 1 Occupations et utilisations du sol interdites 

 Les constructions à usage industriel à l’exception de celles autorisées par l’article UA 2.  

 Les constructions à usage agricole. 

 Les entrepôts. 

 Les carrières, les terrains de camping et de caravanes, les habitations légères de loisirs, les parcs 

résidentiels de loisirs et les dépôts divers. 

 Les parcs d’attractions. 

Les constructions et installations devront respecter les dispositions du P.P.R.I. 

 

Article UA 2 Occupations et utilisations du sol admises sous condition 

 Les dépôts de véhicules s'ils sont directement liés et nécessaires à une construction autorisée 

existante. 

 Les extensions des constructions existantes à usage industriel. 

 Les abris de jardin d'une superficie maximale de 10 m2 et à raison d'un seul abri par unité foncière. 

Les autres dépendances sont admises sur les terrains repérés au plan de zonage en tant que " 

terrains cultivés en zones urbaines " si leur surface ne dépasse pas 15 m2. 

Les constructions et installations devront respecter les dispositions du P.P.R.I.  

 

Article UA 12 - Stationnement des véhicules 

Le stationnement des véhicules doit correspondre aux besoins des constructions et installations e t doit 

être assuré en dehors des voies publiques. 

 

1/ Il est exigé : 

 Pour les constructions à usage d’habitation : 

. En deçà de 120m2 de surface de plancher : 1 place 

. A partir de 120m2 de surface de plancher : 1 place par 60m2 de la surface de plancher de la 

construction + 1 place visiteurs banalisée par tranche de 300 m2. 

 Pour les réhabilitations à l’identique : aucune place n’est demandée 

 Pour les constructions à usage de bureau : une surface de stationnement au moins égale à 80% de 

la surface de plancher si elle est supérieure à 100 m2. 

 Pour les constructions à usage de commerce et de restauration  : aucune place n’est demandée. 

 Pour les constructions à usage industriel autorisées : une place pour 80 m2 de la surface de 

plancher de la construction. 

 Pour les entrepôts : 1 place pour 200m2 de surface de plancher. 

 

2/ Pour les constructions à usage d’habitation et celles recevant du public, une aire pour le  stationnement 

des bicyclettes, vélomoteurs et motocyclettes doit être prévue à l’intérieur de la parcelle et au rez-de-

chaussée, à raison de : 

 logements : 1,5 % de la surface de plancher et minimum 10 m2. 

 autres : 1 % de la surface de plancher. 

 

3/ /Il peut également être tenu quitte de ses obligations lorsqu’il est versé une participation pour non-

réalisation de places de stationnement conformément à la législation en vigueur.  
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Plan de zonage du PLU et règlement des articles UA1, UA2 et UA12 du règlement du PLU après 
modification 

Extrait du plan de zonage sud et légende après modification 

 

 

 

 



- PAGE 11 - 

 

Règlement des articles UA1, UA2 et UA12 du règlement du PLU  après modification 

Article UA 1 Occupations et utilisations du sol interdites 

 Les constructions à usage industriel à l’exception de celles autorisées par l’article UA 2. 

 Les constructions à usage agricole. 

 Les entrepôts. 

 Les carrières, les terrains de camping et de caravanes, les habitations légères de loisirs, les parcs 

résidentiels de loisirs et les dépôts divers. 

 Les parcs d’attractions. 

Les constructions et installations devront respecter les dispositions du P.P.R.I.  

Sur les linéaires commerciaux identifiés au plan de zonage,  le changement de destination vers l'habitation 

des locaux destinés au commerce, situés en rez-de-chaussée, en front de rue est interdit. La création 

d'accès pour desservir les étages supérieurs est toutefois admise, dans le cas où l'impossibilité d'assurer 

leur desserte par l'arrière du bâtiment est justifiée et à condition que la cellule commerciale conserve 

une surface exploitable. 

 

Article UA 2 Occupations et utilisations du sol admises sous condition 

 Les dépôts de véhicules s'ils sont directement liés et nécessaires à une construction autorisée 

existante. 

 Les extensions des constructions existantes à usage industriel. 

 Les abris de jardin d'une superficie maximale de 10 m2 et à raison d'un seul abri par unité foncière.  

 Sur les terrains repérés au plan de zonage en tant que " terrains cultivés en zones urbaines ",  sont 

seuls admis : 

. les dépendances, si leur surface ne dépasse pas 15 m2, 

. et, dans le seul périmètre de l'opération de réhabilitation du centre-ville, identifié au 

plan de zonage, les extensions des constructions existantes, à condition que l'emprise au 

sol réalisée au sein des " terrains cultivés en zone urbaine " n'excède pas 25 % de l'emprise 

au sol totale de la construction après travaux. 

 Les constructions et installations devront respecter les dispositions du P.P.R.I.  

 

Article UA 12 - Stationnement des véhicules 

Le stationnement des véhicules doit correspondre aux besoins des constructions et installations et doit 

être assuré en dehors des voies publiques. 

 

1/ Il est exigé : 

 Pour les constructions à usage d’habitation : 

. En deçà de 120m2 de surface de plancher : 1 place 

. A partir de 120m2 de surface de plancher : 1 place par 60m2 de la surface de plancher de la 

construction + 1 place visiteurs banalisée par tranche de 300 m2. 

 Pour les réhabilitations à l’identique : aucune place n’est demandée 

 Pour les constructions à usage de bureau : une surface de stationnement au moins égale à 80% de 

la surface de plancher si elle est supérieure à 100 m2. 

 Pour les constructions à usage de commerce et de restauration  : aucune place n’est demandée. 

 Pour les constructions à usage industriel autorisées : une place pour 80 m2 de la surface de 

plancher de la construction. 

 Pour les entrepôts : 1 place pour 200m2 de surface de plancher. 
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2/ Pour les constructions à usage d’habitation et celles recevant du public, une aire pour le stationnement 

des bicyclettes, vélomoteurs et motocyclettes doit être prévue à l’intérieur de la parcelle et au rez -de-

chaussée, à raison de : 

 logements : 1,5 % de la surface de plancher et minimum 10 m2. 

 autres : 1 % de la surface de plancher. 

 

3/ Dans le cas de travaux de réhabilitation ou de changement de destination d'une construction existante 

située au sein du périmètre de l'opération de réhabilitation du centre-ville, identifié au plan de zonage, 

une dérogation aux normes de stationnement édictées au UA 12.1 et 12.2 peut être admise, dès lors qu'il 

est justifié de difficultés techniques liées à la taille ou à la configuration de la parcelle et de la recherche 

par le pétitionnaire d'une solution pour répondre aux besoins réels générés par le projet.  

 

4/ Il peut également être tenu quitte de ses obligations lorsqu’il est versé une participation pour non 

réalisation de places de stationnement conformément à la législation en vigueur.  
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2.2. Les ajustements des dispositions applicables dans les secteurs Nh 

 Exposé des motifs 

Faisant application des dispositions de l'article L.123-1-5 du code de l'urbanisme (dans sa rédaction issue 

de l'ordonnance n°2012-11) , permettant, dans les zones naturelles, agricoles ou forestières, au règlement 

de " délimiter des secteurs de taille et de capacité d'accueil limitées dans lesquels des constructions 

peuvent être autorisées à la condition qu'elles ne portent atteinte ni à la préservation des sols agricoles 

et forestiers ni à la sauvegarde des sites, milieux naturels et paysages ", le PLU a créé un secteur Nh. Ce 

secteur, couvrant 2,9 ha, est dédié aux constructions existantes à usage d'habitation situées au sein de la 

zone naturelle et pour lesquels le règlement permet une extension limitée et encadrée par des conditions 

de hauteur, d'implantation et de densité, comme le prévoit l'article L.123-1-5 du code de l'urbanisme. 

L'objectif poursuivi par le PLU consistait à tenir compte des constructions existantes et permettre leur 

évolution, tout en assurant la préservation des espaces naturels dans lesquels elles s'insèrent. 

La pratique du PLU a révélé que le secteur Nh ne couvre pas uniquement des constructions existantes à 

usage d'habitation, mais également des constructions existantes dédiées aux activités  (entrepôts, 

artisanat), notamment au nord de la route de Soissons. 

 
Extrait du plan de zonage du PLU 

Afin de tenir compte de la présence de ces constructions et de permettre leur évolution, la présente 

modification: 

 fait évoluer les dispositions définies par le règlement pour étendre les possibilités d'extensions 

limitées admises par le PLU à l'ensemble des constructions existantes, quelle que soit leur 

destination, 

 sans modifier le périmètre du secteur Nh, ni les conditions de hauteur, d'implantation et de 

densité définies par le règlement. 

Le périmètre des secteurs Nh n'est pas modifié, assurant le respect de l'objectif du PADD du PLU visant à 

" préserver les espaces naturels ". 
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 Présentation des évolutions 

Règlement de l'article N 2 du règlement avant modification 

Article N 2 – Occupations et utilisations du sol admises sous conditions 

 Les constructions et installations d'intérêt général à condition qu'elles s'intègrent 

harmonieusement dans l'environnement. 

 Les aires de stationnements, à condition qu'elles soient non imperméabilisées. 

 Les affouillements et exhaussements du sol, sous réserve de leur bonne intégration dans 

l'environnement. 

 Ainsi, que, et uniquement en Nh, les extensions des constructions existantes à usage d'habitation 

avec un maximum de 20 % par rapport à la surface existante à la date d'approbation du PLU. 

 (...) 

 

Règlement de l'article N 2 du règlement après modification 

Article N 2 – Occupations et utilisations du sol admises sous conditions 

 Les constructions et installations d'intérêt général à condition qu'elles s'intègrent 

harmonieusement dans l'environnement. 

 Les aires de stationnements, à condition qu'elles soient non imperméabilisées.  

 Les affouillements et exhaussements du sol, sous réserve de leur bonne intégration dans 

l'environnement. 

 Ainsi, que, et uniquement en Nh : 

. les changements de destination des constructions existantes, 

. les extensions des constructions existantes avec un maximum de 20 % par rapport à la 

surface existante à la date d'approbation du PLU, 

 (...) 
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3. Incidences de la modification simplifiée sur l'environnement 

Cette modification simplifiée, qui consiste en des ajustements réglementaires sur des secteurs bâtis,  n'est 

pas de nature à porter atteinte à l'environnement. 

Incidences sur la gestion 
économe de l'espace et maitrise 
de l'étalement urbain 

La modification simplifiée n'a pas pour conséquence d'ouvrir à 
l'urbanisation de nouveaux secteurs de la commune (aucune 
évolution du périmètre des zones du PLU). Elle vise ajuster les 
dispositions relatives aux évolutions du bâti existant dans le cadre 
de l'opération de requalification du centre-ville et à adapter les 
dispositions applicables au bâti existant isolé dans les secteurs 
naturels. En encourageant la réhabilitation du tissu existant, elle 
s'inscrit dans les objectifs de gestion économe de l'espace et de 
maitrise de l'étalement urbain.  

Incidences sur les milieux 
naturels et la biodiversité 

La modification n'a aucun impact négatif : 

 sur le site Natura 2000 FR2200401 Domaine de Verdilly,  

 sur les ZNIEFF situées à proximité du territoire, 

 sur les corridors écologiques repérés par la Trame verte et 
Bleue du Pays du Sud de l'Aisne, qui tangente le site au 
nord, et est protégé par un zonage naturel. 

 

Incidences sur les 
paysages, le patrimoine 
naturel et bâti 

L'évolution des dispositions répond à un objectif de requalification du 
centre-ville et vise à favoriser les interventions sur le patrimoine bâti 
existant. 
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Incidences sur la ressource 
en eau 

La modification n'a pas d'impact négatif sur la ressource en eau.  

Incidences sur les sols, les 
sous-sols et les déchets 

Les évolutions portées par la modification n'ont pas d'incidence sur les 
sols, sous-sols et les déchets 

Incidences sur les risques 
et nuisances  

La présente modification ne présente pas d'impact sur les risques et 
nuisances. 
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